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Invalidite 2eme categorie : credit immobilier

Par cxb2406, le 21/02/2011 à 15:31

Bonjour,rnpris en charge par la cnp suite a une invalidite 2 eme cat soit 66 %, en octobre
2003, une expertise medicale de juin 2010 concluant activite possible mais tres restreinte et
seulement a domicile, avec mention 55%, la cnp stop la prise en charge pretextant les dire
precedant. que faire 6 mois sont passes je paie 100 euros par mois sur 420. En attendant
quelles solutions Merci
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